
Motion 1: Selina Niggli, JS Grisons sud 

Ligne 78: Les sexes pré-définis doivent être aboli 

 

Motion 2: Selina Niggli, JS Grisons sud 

Ligne 86 : Le mariage civile, institutionnalisé ne doit être l’organisation favorisée de la 

famille, ni dans la société ni devant la loi. 

 

Motion 3 : Alexandra Aronsky, JS Grisons 

Point additionnel : 

 Des gens trans ne devraient plus être forcés d’attribuer leur corps 

exclusivement à un sexe ou l’autre. 

 


